
        FEDERATION FRANCAISE de CYCLOTOURISME              

Compte rendu de la réunion du conseil 

d’administration du 13 janvier 2025 

Conseil d’Administration  du CODEP 35 en date du  13.01.2025 à partir de 19 heures 
(Cafétéria  de la Maison des Sports) 

Sont excusés : Jean Miche LE FOL – Frédéric AVELANGE – Guy LEGALAIS 

- Revue d’ Effectif   2858 adhérents dont 88 nouveaux licenciés, CINQ clubs n’ont pas 
encore procéder à leur Réaffiliation 2025. 

Seul, le club de l’AS TRIBALLAT a confirmé sa fermeture, sachant que les adhérents 
2024 se sont orientés sur des clubs voisins. 

- Situation financière : Cpte chèques – 18182,25 €  livret :  84363,64 € 

Jeunes & VTT : 

 Le nombre de jeunes  est de 95 jeunes au CODEP 35. En fin de saison 2024, ce 
nombre était de 87. 

Les écoles de vélo avec le plus grand nombre d’inscrits sont La FONTENELLOISE et 
le Cyclo VTT de Saint Père (28 et 27 licenciés)  

Stage VTT  du 18 au 20   février – pour l’instant 4 participants 

Les 95 jeunes ont été contactés directement ainsi que les responsables des écoles 
de vélo et les présidents de clubs 

Le prochain stage aura lieu du 8 au 10 avril, le lieu reste à déterminer. 

Critérium départemental :  

le 29 Mars 2025 à PONT REAN – P LE SAUX / D.MORIN / Y.LENOEL  accompagneront 
le club VALLEE du BOEL dans l’organisation de cette journée. 

Les clubs de Bain de Bretagne et de Pipriac ont fait part de leur intérêt pour l’épreuve. 

  Le club de LA FONTENELLE sera relancé sur sa participation et  le club de ST PERE 
MARC EN POULET sera invité à faire participer ses jeunes, à titre d’apprentissage.  

Régional : les 26 et 27 Avril 2025 à QUESSOY 

Faire de la publicité sur les 3 événements Nationaux 

VTT : 

Une étude est en cours sur la faisabilité d’un déplacement en septembre sur 
l’épreuve de la Trans volcanique 

 



Formation :   

Aucune formation animateur ou dirigeant est programmé. Il n’y a pas eu de demande 
de la part des clubs, sauf ST PERE MARC EN POULET pour la formation « animateur » 
de 2 ou 3 personnes. Les personnes auront la possibilité de faire la formation 
« animateur » et « initiateur » en octobre si le Coreg les organise comme tous les ans. 
Dominique essaiera de se rendre disponible pour aider. 

-  Santé : absence de Frédéric AVELANGE 

- Sécurité :     

- Le nouveau responsable désire plus de renseignements sur ce qu’il doit mettre en 
place. Il peut organiser des réunions pour les responsables sécurité des clubs soit 
sur une journée, soit sur une demi-journée ou en soirée. Il propose de parler de la 
nouvelle réglementation sur l’éclairage et faire des rappels du code de la route. 

- Possibilité d’action, avec le soutien SNBPE /  BHR   et /  ou opération PROMO TRANS 
à « le vallon »  

Consultation  du site LEGIFRANCE, pour diffusion  R 431-7  R 313 – 1 à 20 

- Féminines   :   

Le président du codep a relancé l’ensemble des clubs   pour la « constitution »  
d’une équipe de féminines qui puisse prendre des orientations, des décisions, pour 
l’organisation de manifestations « Féminines ». Aujourd’hui 2 filles de MONTABAN DE 
BRETAGNE ont répondu. 

Dans l’attente de réponses 

Tourisme : RP pour Gravel  « La Vilaine,  de la source à l’Océan »  de JUVIGNE à 
PENESTIN, en cours de reconnaissance. 

- Tour de France  CYCLOTOURISTE  2025 :  organisation des pique nique  

sur l’étape 5 de CHALLANS /PLOERMEL, le 19 Juin 2025 aux alentours de REDON 

sur l’ étape  9 de LOUDEAC/FOUGERES, le 23 Juin 2025  aux alentours de DINGE  

(mail  d’ André BIGNARD <andrebignard@orange.fr> du 13.01.2025 

On s’interroge  sur la possibilité de trouver des personnes pour l’organisation ?! 

- J’AIME LE VELO  en 2025  (WEBINAIRE du  07 Février 2025 à 18 h 00)  avec 
enregistrement des commandes POUR LE 17 FEVRIER AU PLUS TARD 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=z6XN4aQxmkuX91X4wL5M
oKGmpruU37pNnSTZ_eUcWnRURUtTTTQwUEM3NUdKUk8wMVNFRVM3MDk0RC4u  

- La société MORPHOLOGICS propose de faire un partenariat avec le comité pour 
aller dans les clubs faire de études posturales à tarif préférentiel. Accord de principe 
du comité et Dominique poursuit les échanges pour connaitre les tarifs et les 
conditions d’intervention de la société. 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=z6XN4aQxmkuX91X4wL5MoKGmpruU37pNnSTZ_eUcWnRURUtTTTQwUEM3NUdKUk8wMVNFRVM3MDk0RC4u
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=z6XN4aQxmkuX91X4wL5MoKGmpruU37pNnSTZ_eUcWnRURUtTTTQwUEM3NUdKUk8wMVNFRVM3MDk0RC4u


- Projet de SEMAINE   FEDERALE  2028  à REDON , initié par Yves LENOEL, en sa 
qualité de président du CODEP35 

- Yves précise l’avancement du projet suite à ses différentes rencontres avec la mairie 
de Redon. Yves demande aux membres du comité de se prononcer sur l’organisation 
de la SF 2028. 

Serge MASSOT  est  dubitatif sur la possibilité de l’organiser, compte tenu du peu de 
bénévoles à ce jour. 

Dominique MORIN voulant savoir quel serait le responsable de cette manifestation. 
Yves LENOEL, se propose d’être le président du COSFIC. 

Dominique est contre car pour lui Yves n’a pas les compétences pour une 
organisation de cette ampleur. A ce jour aucun club est en support (Loudéac en 2022 
environ 130 licenciés) pour ce projet. Aucune équipe n’est constitué (pour rappel il 
faut une quinzaine de commissions). 

Yves présente une ébauche de parcours. Ce sujet n’est pas prioritaire pour le 
moment et n’est pas discuté. 

Alain TARDIF précise que c’est un beau projet, mais d’envergure. 

Yann LE PORT  est partant. 

Jean Jacques CASTAN  suit, si Yves sait déléguer !? 

Yves LENOEL invite Dominique à être un des vice- président, afin d’éviter les 
débordements, et promets à Jean- Jacques que l’organisation d’une telle 
manifestation oblige à déléguer (rappel : un COSFIC c’est au minimum de 12 à 15 
commissions avec à sa tête, un responsable). 

Yves rappelle qu’un dossier pour être présenté à la Fédé doit présenter certains 
éléments : 

- Engagement de l’autorité administrative  

- Budget prévisionnel 

A cet effet, Yves LENOEL est autorisé à poursuivre ses contacts avec la municipalité 
de REDON prévu fin Mars, et différents prestataires (dortoir, camping fédéral, 
restauration, etc……) 

  A 22H 30, la séance est levée. 
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